
 

Municipalité de Saint-Aimé-des-Lacs 

 

PROJET D’ORDRE DU JOUR 

SÉANCE ORDINAIRE DU 21 JANVIER 2026 

1. Constatation du quorum; 

2. Lecture et adoption du projet d’ordre du jour ; 

3. Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 10 décembre 2025 ; 

4. Adoption du procès-verbal de la séance extraordinaire du 10 décembre 2025; 

5. Adoption du procès-verbal de la séance extraordinaire du 17 décembre 2025; 

6. Adoption du procès-verbal de la séance extraordinaire du 14 janvier 2026 ; 

7. Modification de la résolution no 2025-12-23 visant l’autorisation pour 

l’installation d’une lumière de rue ; 

8. Approbation des comptes à payer (75 995,17$) ; 

9. Adoption du règlement no 386 ayant pour objet de modifier le règlement 

numéro 273 relatif à la prévention incendie sur le territoire de la 

Municipalité de Saint-Aimé-des-Lacs; 

10. Adoption du règlement 388 ayant pour objet d'abroger le règlement 383 en 

établissant le taux de la taxe foncière, le taux de la taxe spéciale de secteur, 

le taux de la taxe spéciale service de la dette ainsi que les tarifs de 

compensation pour les services municipaux soit : aqueduc, égout 

(assainissement), vidanges, valorisations des matières résiduelles et collecte 

des matières organiques (sous le titre service de gestion des matières 

résiduelles GMR) et vidange des fosses septiques pour l’année 2026; 

11. Dépôt du rapport relatif à la gestion contractuelle pour l’année 2025 ; 

12. Affectation d’une somme au fond réservé pour les dépenses électorales liées 

à la tenue d’une élection ; 

13. Résolution pour le mandat de signature à la SAAQ 2026 ; 

14. Nomination de Monsieur Reynald Godin à titre de membre du Comité 

consultatif d’urbanisme (CCU) ; 

15. Adhésion 2026 à l’ADMQ – Autorisation à Madame Isabelle Simard ($ 

avant taxes);  

16. Adhésion 2026 à l’ADMQ – Autorisation à Madame Lise Lapointe ($ avant 

taxes); 

17. Renouvellement de l’adhésion à Tourisme Charlevoix pour l’année 2026 

(4 140,50 $ avant taxes) ;  

18. Renouvellement de l’adhésion à Tourisme Charlevoix pour l’année 2026 

pour la Base de plein air du lac Nairne ; (375 $ avant taxes) ; 

19. Adoption et autorisation de signature de l’entente de partenariat relativement 

à la fourniture de services de cadets de la Sûreté du Québec pour l’été 2026; 

20. Entériner le paiement de la facture no 39042 du cabinet comptable 

professionnel agréé inc Benoît Côté pour les travaux d’audit des états 

financiers 2025 au montant de 2 731,25 $ avant taxes ; 

21. Acceptation de la soumission de l’agence créative Latypo (soumission du 18 

décembre 2025) pour la conception, la production et livraison au bureau 

municipal de 4 bulletins municipaux au montant de 4 448 $ avant taxes ; 

22. Acceptation de la soumission de l’agence créative Latypo (soumission du 5 

janvier 2026) pour la conception et la production de matériel de 

sensibilisation pour la protection de l’environnement des lacs au montant de 

6 000 $ avant taxes ; 

23. Base de plein air du lac Nairne – Tarification pour l’année 2026; 

24. Base de plein air du lac Nairne - Adoption du formulaire « Gestion intégrée 

des lacs- Certificat d’usager » – année 2026;  

25. Recommandation de paiement de la facture no 10980 de l’OBV Charlevoix-

Montmorency - Contribution pour la deuxième année (2025) du projet 

d'amélioration de la qualité de l’eau des lacs et de leurs principaux 

tributaires dans la municipalité de Saint-Aimé-des-Lacs (projet ÉcoAction) 

au montant de 10 000 $ avant taxes ; 



26. Recommandation de paiement de la facture no 25096 (1 de 2) de l’entreprise 

Fyto inc. pour la réalisation de l’inventaire des plantes aquatiques du lac 

Nairne au montant de 2 981, 50$ avant taxes ; 

27. Bâtiment du 120, rue Principale - Autorisation pour l’envoi d’une 

correspondance visant l’ajustement du coût du loyer ; 

28. Adoption du bilan annuel des actions en sécurité incendie 2025 de la 

Municipalité de Saint-Aimé-des-Lacs ; 

29. Recommandation de paiement de la facture F0067302 d’Aéro Feu pour 

l’achat d’équipement respiratoire Apria incluant d’autres équipements au 

montant de 11 662 $ avant taxes ;  

30. Autorisation pour l’embauche de Monsieur Toby Jean à titre de pompier 

pour la brigade de Saint-Aimé-des-Lacs ; 

31. Recommandation de paiement de la facture no 8324 de Franco moteur 

(soumission 2025-09-29) pour la réparation de la pompe de la station de 

pompage no 2 au montant de 3 892 avant taxes ; 

32. Acceptation de l’offre de service professionnelle en ingénierie d’Arpo 

Groupe- conseil pour les travaux professionnels visant la programmation de 

travaux et la reddition de compte à la fin du programme TECQ 2024-2028 

(taux horaire maximum 5 000 $ avant taxes) ;  

33. Acceptation de l’offre de service professionnelle en ingénierie d’Arpo 

Groupe-conseil pour 2 volets : l’appel d’offres (devis et analyses des 

soumissions) ainsi que la surveillance des travaux dans le cadre du 

programme TECQ 2024-2028 (forfaitaire : 56 130 $ avant taxes) ; 

34. Acceptation de la soumission d’Asselin Électrique pour l’achat de lumières 

de rue, installation et frais de transport (1 714,85 $) ; 

35. Entériner l’acceptation de la proposition de service en photographie de M. 

Clément Roy pour la prise de photos des élus pour le site internet (200 $) ; 

36. Autorisation de signature à la directrice générale - Entente afin d’inscrire 

Monsieur Sébastien Guérin comme assuré additionnel pour la tenue du 

tournoi de hockey qui aura lieu le 13 et 14 février 2026 ; 

37. Don et commandite : 

a) Centre d’archives de Charlevoix – Adhésion 2026 (45 $) ; 

b) Gogaille – Restaurant-école Avise – Commandite Charlevoix, le goût de 

nos racines (100 $) ; 

c) Demande des scouts – Don de (344,93 $) dans le cadre de la soirée du 

Carnaval du 31 janvier 2026 ; 

d) Demande de La Marée – Don de (344,93 $) dans le cadre de la soirée du 

Carnaval du 7 février 2026 ; 

e) Demande la Maison des jeunes de Saint-Aimé-des-Lacs – Don de (344,93 

$) dans le cadre de la soirée du Carnaval du 14 février 2026 ; 

f) Demande de la Société d’aide communautaire de Saint-Aimé-des-Lacs – 

Don de (344,93 $) dans le cadre de la soirée du Carnaval du 21 février 

2026 ; 

g) Demande de la Fadoq des Lacs – Don de (344,93 $) dans le cadre de la 

soirée du Carnaval du 28 février 2026 ; 

h) Demande des scouts, de L’OPP, de la Maison des jeunes de Saint-Aimé-

des-Lacs, de la Société d’aide communautaire de Saint-Aimé-des-Lacs et 

de la Fadoq des Lacs – à part égale un don de (344,93 $) dans le cadre de 

la soirée du Carnaval du 7 mars 2026 

38. Correspondance  

39. Divers : 

40. Suivis des membres du conseil;  

41. Période de questions; 

42. Levée de la séance. 

 

 

BONNE SÉANCE ! 


